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Article premier. — Faire des ohrélir i rimvainru» et

inatruits, préparer des hommes rapuhles ' tervir utilement
et avec distinction la société chrétienne et civile ; main
surtout cultiver les vocations religieuses et sacerdotales, tel

est le but de nos institutions d'enseignement secondaire !

Les prêtres ont donc vraiment charge d'Ames ; ils • (

responsables devant les familles qui leur confient les enfai .,

devant la patrie qui compte sur leur dévouement et sur
leur action, devant l'Ëglise dont ils sont les représentants,

devant Dieu qui attend d'eux une génération de catholi-

ques fidèles et d'apôtres zélés pour sa gloire et le bien de
leurs frères.

Art. 2. — Les prêtres s'occuperont donc non seulement
de l'instruction, mais de l'éducation des élèves. Ils s'appli-

queront à former l'Ame tout entière de l'enfant, chacun dans
sa sphère et selon ses propres moyens d'action.

Leur apostolat ne sera vraiment fécond que s'ils unissent

à une haute valeur professionnelle, une grande élévation

d'Ame, une foi solide et une vie édifiante.

Art. 3. — De deux maîtres doués d'aptitudes égales le

meilleur sera, sans aucun doute, celui qui aura l'esprit le


